
 
 

 

 
 
 

DECISIONS 
 
 
 

du 21 mai 2024 au 24 mai 2024 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2024.00046 Règlement d'une indemnité 24 mai 2024 

2024.00047 
Signature du contrat pour la reprise et l'hébergement et la 
gestion de son nom de domaine "syage,org" auprès de la Société 
ATS Systèms (groupe OCI) 

24 mai 2024 

2024.00048 

Signature du marché n° 24-09AC-2-2020 avec le groupement 
conjoint HOLDING CABINET MERLIN / SARL A.E.I. / C.I.A.E., pour 
la réalisation de l'étude de faisabilité de réouverture et de 
restauration de continuité écologique au droit du clapet 
d'Argentières (0H23) sur la commune d'Argentières (77) 

24 mai 2024 

2024.00049 

Demande de subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie pour l'entretien annuel 2024 de l'Yerres (secteur         n° 
1), du ru d'Avon (secteur n° 3), du ru de la Barbançonne (secteur 
n° 2), du ru de Beuvron (secteur n° 5), du ru du Bréon (secteur n° 
5), du ru de la Marsange (secteur n° 2), du ru de la Visandre 
(secteur n° 4 et 5) et du ru de l'Yvron (secteur n° 4) 

24 mai 2024 

2024.00050 

Demande de subventions auprès du Conseil Départemental de 
Seine-et-Marne pour l'entretien annuel 2024 de l'Yerres (secteur 
n° 1), du ru d'Avon (secteur n° 3), du ru de la Barbançonne (secteur 
n° 2), du ru de Beuvron (secteur n° 5), du ru du Bréon (secteur n° 
5), du ru de la Marsange (secteur n° 2), du ru de la Visandre 
(secteur n° 4 et 5) et du ru de l'Yvron (secteur n° 4) 

24 mai 2024 

 



GE 
EPAGE DEL' ERRES 

SYAGE 

Décision portant 

Règlement d'une indemnité 

N
° 

2024.00046 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-1 
du CGCT; 

Considérant que, le 03 mai 2024, alors qu'elle se garait dans la rue des Boissières 
à Boussy-Saint-Antoine, au droit du numéro 37, Madame Martine LENORMAND 
a endommagé la roue de son véhicule, laquelle s'est enfoncée dans un avaloir du réseau 
public d'eaux pluviales dont la grille s'est effondrée; 

Considérant qu'il a été constaté par les agents du SyAGE que le cadre en béton de 
la grille en cause était anormalement dégradé, de sorte que le risque d'effondrement 
de l'ouvrage était avéré; 

Considérant la facture établie par la Société Autoroute Pièces Détachées pour 
le remplacement de la roue du véhicule de Madame LENORMAND, d'un montant 
de 160 euros ; 

Considérant que le lien de causalité est établi et la responsabilité du dommage 
est imputable au SyAGE, eu égard à sa compétence en matière de gestion des eaux 
pluviales sur le territoire de la commune de Boussy-Saint-Antoine; 

Décide 

Article 1: de régler à Madame Martine LENORMAND, demeurant 1 rue Edouard Manet à Boussy­
Saint-Antoine (91800), une somme de 160 euros au titre d'indemnité de son 
préjudice résultant de l'endommagement de la roue de son véhicule, laquelle s'est 
enfoncée dans un avaloir du réseau public d'eaux pluviales dont la grille s'est 
effondrée compte tenu de l'état anormal de dégradation de son cadre béton. 

C 
L 

main COLAS 

Le présent acte peut faire robjet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois. à compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalité. 

17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron ! 01 69 83 72 00 
syage@syage.org 1 0 0 @@ 
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